
Taux des comptes 
Dès le 1er février 2012

www.bcv.ch
0844 228 228

Tout découvert enregistré sur un compte de la gamme entraîne la perception d’un intérêt débiteur 
calculé selon le taux du marché, mais au maximum 15 %. Les dépassements contractuellement autorisés 
par la banque sont soumis à conditions et ils doivent faire l’objet d’un accord écrit particulier.

a)	 Les comptes clôturés annuellement sont exonérés d’impôt anticipé jusqu’à CHF 200 d’intérêts annuels 

Clientèle privée Rémunération a)

Comptes privés

Formule Directe Salariés, particuliers et indépendants 
dès 20 ans : pour une gestion bancaire 
en toute autonomie

 0,10%

Formule Classique Salariés, particuliers et indépendants 
dès 20 ans : pour une gestion bancaire 
en toute facilité

 0,10%

Formule Premium Salariés, particuliers et indépendants 
dès 20 ans : pour une gestion bancaire 
en toute flexibilité

 0,10%

Comptes jeunes

Privé Junior Jeunes 11 à 13 ans : se familiariser avec la 
gestion d’un compte bancaire  
(accord parental lors de l’ouverture) 

 0,50% 

Privé Jeunes Apprentis et étudiants 14 à 19 ans : 
gérer efficacement son revenu ou argent 
de poche

 0,50% 

Privé Campus Etudiants 18 à 25 ans : gérer  
efficacement son budget et ses revenus

 0,50%   

Epargne Jeunes Jeunes de 11 à 19 ans et étudiants de 
moins de 26 ans :  
constituer une réserve d’argent à un taux 
hyper attrayant. 

 2%   

Epargne Cadeau Enfants et jeunes jusqu’à 17 ans : 
(compte ouvert et administré par un 
tiers autre que le bénéficiaire)

 1,50%  

Au-delà de 
CHF 25 000 
0,25%

Au-delà de 
CHF 25 000 
0,25%

Au-delà de                   
CHF 25 000                   
0,25%

Au-delà de                   
CHF 25 000                   
0,25%

Au-delà de 
CHF 25 000 
0,25%

Au-delà de 
CHF 25 000
0,05%

Au-delà de 
CHF 25 000
0,05%

Au-delà de 
CHF 25 000
0,05%
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Les taux, prestations et conditions peuvent être modifiés en tout temps et sans préavis. Ce document n’est ni une offre, ni une 
invitation, ni une recommandation pour l’achat ou la vente de produits spécifiques. La diffusion de ce document et/ou la vente 
de certains produits sont sujettes à des restrictions (par ex. Allemagne, UK, US et US persons). Les téléphones au numéro indiqué 
peuvent être enregistrés.

Clientèle privée Rémunération a)

Comptes épargne

Epargne Particuliers dès 20 ans : économiser en vue 
d’un projet ou simplement constituer une 
réserve.

 0,25%     

e-Epargne Particuliers et indépendants dès 20 ans :  
bénéficier d’un taux privilégié. Doit disposer 
d’un compte privé et d’un accès BCV-net.

 0,50%     

Epargne + Particuliers et indépendants dès 20 ans : 
optimiser le rendement de son épargne.  
La rémunération augmente  
proportionnellement au montant déposé.

 0,25 %	       
 0,35 %	      
 0,45 %	      
 0,55 %	       
 0,125 %	      

Epargne 3 Particuliers et indépendants dès 18 ans 
jusqu’à l’âge légal de la retraite :  
constituer un capital de prévoyance

 1,625%

Comptes en Euro

A vue EUR Particuliers et indépendants dès 18 ans : 
conserver des liquidités en EUR ou  
effectuer des paiements en EUR

 0,10%

Epargne Euro Particuliers et indépendants dès 18 ans : 
épargner en prévision de dépenses futures 
en EUR

 0,375%	

Comptes divers

A vue CHF Particuliers et indépendants dès 18 ans : 
conserver des liquidités ou effectuer des 
paiements sans contrainte de montant

 0,10%

Immeuble Propriétaires de bien immobilier :  
simplifier le paiement des annuités  
hypothécaires tout en bénéficiant d’un 
taux attrayant ou constituer un fonds de 
rénovation. 

 0,20%  

Portfolio Clientèle gestion de fortune : compte en 
CHF et diverses monnaies étrangères, utilisé 
en relation avec un dépôt-valeurs.

 Pour le compte en CHF 
 0,00% jusqu’à CHF 500 000 
 Au-delà de CHF 500 000 et pour 
 les comptes libellés en EUR et USD,  
 taux sur demande ou sur le site  
 www.bcv.ch

Au-delà de 
CHF 500 000 
 0,125%

Au-delà de 
CHF 150 000 
0,125%

jusqu’à CHF 20 000
de CHF 20 000 à CHF 75 000
de CHF 75 000 à CHF 150 000
de CHF 150 000 à CHF 500 000
au-delà de CHF 500 000

Au-delà de EUR 500 000 
0,125%

Au-delà de 
CHF 100 000
0,25%


